
 

 

N°22 2020 16 décembre 

Direction Générale des Enseignements 

INSTITUTIONS D’ENSEIGNEMENT 

__ 

Objet :  Règlement relatif à l’utilisation de véhicules de service provinciaux mis à la 

disposition des  institutions provinciales – Personnel provincial subventionné 

 

Résolution du Conseil provincial du 27 juin 2019 

__ 

 
La Province de Hainaut met à la disposition de ses institutions des véhicules de service provinciaux pouvant 

être utilisés par le personnel provincial. 

 

Les conditions et modalités d’utilisation sont fixées par le Règlement relatif à l’utilisation de véhicules de 

service provinciaux mis à la disposition des institutions provinciales tel qu’inséré dans le Règlement 

administratif et pécuniaire du personnel non enseignant provincial (annexe XXI) et dans le Statut pécuniaire 

du personnel enseignant provincial (annexe XIII). 

 

Ce règlement n’est toutefois pas applicable actuellement au personnel provincial subventionné, lequel est 

parfois amené à utiliser ces véhicules. 
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Afin de clarifier la situation du personnel subventionné et de réglementer l’utilisation par ce personnel de 

véhicules de service provinciaux mis à la disposition des institutions provinciales, il convient, dans un souci 

d’égalité de traitement du personnel, de rendre applicable au personnel subventionné les dispositions prévues 

par le Règlement administratif et pécuniaire du personnel non enseignant provincial (annexe XXI) et par le 

Statut pécuniaire du personnel enseignant provincial (annexe XIII). 

 

Tel est l’objet, Mesdames, Messieurs, du projet de résolution que nous avons l’honneur de vous proposer 

d’adopter. 

Le Collège provincial du Conseil provincial du Hainaut : 

Le Directeur général Provincial Le Président 

(s) P.MELIS   (s) S. HUSTACHE 
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Objet :  Règlement relatif à l’utilisation de véhicules de service provinciaux mis à la 

disposition des  institutions provinciales – Personnel provincial subventionné 

 

Vu le Règlement administratif et pécuniaire du personnel non enseignant provincial - Annexe XXI 

Règlement relatif à l’utilisation des véhicules de service provinciaux mis à la disposition des institutions 

provinciales ; 

 

Vu le Statut pécuniaire du personnel enseignant provincial - Annexe XIII Règlement relatif à l’utilisation des 

véhicules de service provinciaux mis à la disposition des institutions provinciales ; 

 

Considérant qu’il convient, dans un souci d’égalité de traitement du personnel, de rendre applicables au 

personnel subventionné les dispositions prévues par le Règlement administratif et pécuniaire du personnel 

non enseignant provincial (annexe XXI) et par le Statut pécuniaire du personnel enseignant provincial 

(annexe XIII) ; 

 

Vu l’avis syndical ; 

 

Vu l’avis du Comité de direction ; 

 

Sur proposition du Collège provincial, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :   Les dispositions prévues par le Règlement administratif et pécuniaire du personnel non 

enseignant provincial (annexe XXI) et par le Statut pécuniaire du personnel enseignant 

provincial (annexe XIII) sont applicables au personnel provincial subventionné. 

 

Article 2 :      La présente décision est applicable dès son adoption. 

 

 

En séance à Mons, le 27 juin 2019 

 

 

 

Le Directeur général Provincial Le Président 

(s) P.MELIS   (s) A. BOITE 
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Inséré au Bulletin Provincial en vertu du Décret du 12 février 2004 organisant les Provinces wallonnes, 

codifié dans le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD). 

Mons, le 11 décembre 2020 

Le Directeur général Provincial Le Président  

(s) P.MELIS   (s) A. BOITE 

 


